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LE PREFET du département de l’INDRE-ET-LOIRE, Chevalier de la Légion d’Honneur ;

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1er du livre V ;

Vu la nomenclature des installations classées ;

Vu l’arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ;

Vu l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 
potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation ;

Vu l’arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 
classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ;

Vu l’arrêté du 3 octobre 2010 relatif au stockage en réservoirs aériens manufacturés exploités au sein d'une 
installation classée soumise à autorisation au titre de l'une ou plusieurs des rubriques n° 1436, 4330, 4331, 
4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut au titre de l'une ou plusieurs des 
rubriques n° 4510 ou 4511 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n°13276 du 9 janvier 1991,  n°13504 du 22 juillet 1992 , n°14251 du 3 mai 1994, 
n°14597 du 9 août 1996, n°14705 10 avril 1997, 25 février 1999, n°17557 du 15 novembre 2004, 10 avril 
2006, 17 janvier 2008, n°18336 du 1er avril 2008, n°18398 du 17 juillet 2008 et du 17 décembre 2009 
délivrés au Groupement Pétrolier de Saint Pierre des Corps (GPSPC dépôts Ouest et Est) ;

Vu l’étude de dangers compilée déposée en préfecture le 31 janvier 2017 suite aux versions reçues le 10 
mars 2014, le 22 mai 2015, le 30 mars 2016 et le 16 août 2016 ;

Vu le CODERST du 29 juin 2017 ;

Vu le projet d’arrêté adressé à l’exploitant le 3 juillet 2017 faisant suite au CODERST du 29 juin 2017 et resté
sans réponse ;

Considérant que les installations sont susceptibles, en cas d’accident les affectant, de générer des effets au-
delà des limites de propriété du site, notamment le phénomène de pressurisation de bac à toit fixe qui peut 
être prévenu par la mise en place de mesures de protection telles que des évents correctement 
dimensionnés ;



Considérant que l’accidentologie sur ces types d’activités démontre que ces installations sont à l’origine de 
risques technologiques ayant des conséquences graves ;

Considérant que la démarche d'évaluation et de réduction des risques présentée dans l'étude de dangers 
susvisée est conforme aux dispositions de l'article R.512-9 du code de l'environnement ;

Considérant que l’étude de dangers fait apparaître l’existence d’accidents potentiels susceptibles d’avoir des
conséquences graves sur les intérêts visés à l’article L 511-1 du code de l’environnement et susceptibles 
d’atteindre des tiers, des établissements recevant du public et des entreprises ;

Considérant que l’accidentologie sur ces types d’activités démontre que ces installations sont à l’origine de 
risques technologiques ayant des conséquences graves ;

Considérant que plusieurs accidents sont positionnés sur la  « grille de présentation des accidents potentiels
en termes de couple probabilité - gravité des conséquences sur les personnes » figurant en annexe III de 
l’arrêté du 26 mai 2014 , en zone de risque, dans laquelle une démarche d’amélioration continue est 
pertinente ;

Considérant que dans l’étude de dangers susvisée l’exploitant identifie des mesures de maîtrise des risques 
complémentaires visant à réduire le risque d’effets domino ; 

Considérant que l'arrêté ministériel du 26 mai 2014 susvisé a revu les dispositions associées au Système de
Gestion de la Sécurité et qu'il y a lieu d'imposer ces nouvelles dispositions à l'exploitant ; 

Considérant que l’exploitant a mis en place des moyens de prévention et de protection afin de prévenir et de 
lutter contre tout sinistre sur site ;

Considérant que dans l’étude de dangers, l’exploitant propose la mise en œuvre de mesures de réduction 
des risques complémentaires, ainsi que des dispositions visant à réduire les risques d’effets dominos ;

Considérant que cet établissement fait l’objet d’une démarche d’élaboration d’un plan de prévention des 
risques technologiques (PPRT) ; 

Considérant qu’il convient de prescrire des mesures de réduction du risque à la source pour que les 
réductions de risques engendrées puissent être prises en compte dans la délimitation des périmètres, zones 
et secteurs et dans la définition des mesures qui y sont applicables dans le cadre du Plan de Prévention des 
Risques Technologiques ;

Considérant les enjeux présents dans le périmètre d’étude du PPRT (habitations, entreprises, ligne de 
transport en commun...) ;

Considérant qu'au regard des évolutions des activités du dépôt et des évolutions de la nomenclature des 
installations classées, il y a lieu d'actualiser la situation administrative de l'établissement ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture

ARRÊTE



TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

La société Groupement Pétrolier de SAINT-PIERRE-DES-CORPS (dépôts Ouest et Est) (GPSPC) dont le siège social est situé à
150 Avenue Yves Farge 37700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS est autorisée à poursuivre l’exploitation de ses installations, sous
réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de  SAINT-PIERRE-DES-
CORPS, au 150 Avenue Yves Farge 37700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS, (coordonnées Lambert  93 X= 530278 et Y=6700911),
les installations détaillées dans les articles suivants.

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux susvisés des 9 janvier 1991, 22 juillet 1992, 3 mai 1994, 9 août 1996, 10 avril 1997,
25 février 1999, 15 novembre 2004, 10 avril 2006,  17 janvier 2008, 1er avril 2008, 17 juillet 2008 et 17 décembre 2009 sont
supprimées dans leur ensemble et remplacées par celles du présent arrêté.

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 
OU SOUMISES A ENREGISTREMENT

Les  prescriptions  du  présent  arrêté  s'appliquent  également  aux  autres  installations  ou  équipements  exploités  dans
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du
régime de l'enregistrement sont applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement incluses dans
l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté.

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. SITUATION DE L’ÉTABLISSEMENT

Les  installations  autorisées  sont  situées  sur  la  commune  de  SAINT-PIERRE-DES-CORPS  dans  la  zone  industrielle  des
Yvaudières.

Le tableau de classement est indiqué au chapitre 1.1 de l’annexe de cet arrêté (annexe non publiable).

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L’AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5  PÉRIMÈTRE D’ÉLOIGNEMENT

ARTICLE 1.5.1. DÉFINITION DES ZONES DE PROTECTION

L’exploitant garde la maîtrise foncière des parcelles citées à l’article 1.2.1 qui définissent l’emprise d’exploitation de l’installation
classée pour la protection de l’environnement.
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CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET  DE DANGERS

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l’article  R 181-
46 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont
le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant.

L’exploitant est tenu d’exploiter ses installations conformément aux dispositions décrites dans son étude de dangers consolidée
déposée en préfecture le 31 janvier 2017.

L’étude de dangers est réexaminée et si nécessaire mise à jour au moins tous les cinq ans à dater du 31 janvier 2017. Elle est
mise à jour lors de toute évolution des procédés mis en œuvre ou du mode d’exploitation de l’installation.

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois,  lorsque leur enlèvement est
incompatible  avec les  conditions immédiates d'exploitation,  des dispositions  matérielles interdiront leur  réutilisation afin  de
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées au Chapitre 1.1 de l’annexe du présent arrêté (annexe non
publiable) nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en
charge de l'exploitation.

Le changement d’exploitant est soumis à autorisation préfectorale en application des dispositions de l’article R. 516-1 du code
de l’environnement.

ARTICLE 1.6.6. MODIFICATION D’ACTIVITÉ

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage et de nature à
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 1.6.7. CESSATION D’ACTIVITÉ

Sans préjudice des mesures de l’article R 512- 39-1 du code de l’environnement et pour l’application des articles R 512-39-2 à
R 512-39-5, l’usage du site à prendre en compte est le suivant :  réhabilitation en vue de permettre l’implantation d’activités de
type industriel

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins
avant celui-ci

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en
sécurité du site. 

En tout état de cause, pour assurer la mise en sécurité de son site, l'exploitant doit notamment procéder, dans un délai d’un
mois à compter de la notification de l’arrêt de l’exploitation, à : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la coupure de l’ensemble des utilités du site (alimentation en eau, alimentation en électricité, alimentation en
gaz, etc.) ;

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent
article.

CHAPITRE 1.7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
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Il peut être déféré à la juridiction administrative :

1. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date où le présent arrêté leur a été notifié ;

2. Par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs  groupements,  en  raison  des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles
L.211-1 et L.511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage du présent arrêté,
le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.8 PUBLICITÉ

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté mentionnant
qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute personne intéressée, sera
affiché en mairie de SAINT-PIERRE-DES-CORPS pendant une durée minimum d’un mois. Le même extrait est publié sur le site
internet de la préfecture qui a délivré l'acte pour une durée identique.

Le maire de SAINT-PIERRE-DES-CORPS fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de l’Indre-et-Loire au 15
Rue Bernard Palissy, 37000 Tours  - l'accomplissement de cette formalité. 

Le  même  extrait  sera  affiché  en  permanence,  de  façon  visible,  sur  le  site  de  l'exploitation  à  la  diligence  de  la  société
Groupement Pétrolier de Saint-Pierre-des-Corps.

Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir :  le conseil municipal de SAINT-
PIERRE-DES-CORPS

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société Groupement Pétrolier de Saint-Pierre-des-
Corps dans deux journaux diffusés dans tout le département.

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et
notamment  le  code  minier,  le  code  civil,  le  code  de  l’urbanisme,  le  code  du  travail  et  le  code  général  des  collectivités
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2 – GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX

L'exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  l'aménagement,  l'entretien  et  l'exploitation  des
installations pour :

- limiter le prélèvement et la consommation d’eau ;
- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ;
- gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que réduire les quantités rejetées ;
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou

indirects,  de matières ou substances qui  peuvent  présenter  des dangers ou inconvénients pour la  commodité  du
voisinage, pour  la  santé,  la sécurité,  la  salubrité  publiques,  pour  l'agriculture,  pour la protection de la  nature,  de
l'environnement  et  des paysages,  pour  l'utilisation  rationnelle  de l'énergie,  pour  la  conservation  des  sites  et  des
monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique.

ARTICLE 2.1.2. ÉMISSIONS LUMINEUSES

De manière à réduire  la  consommation énergétique et  les  nuisances pour le  voisinage,  l’exploitant  prend les  dispositions
suivantes :

- les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de ces locaux ;

- les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et sont éteintes au
plus tard à 1 heure.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des biens.

ARTICLE 2.1.3. CONSIGNES D’EXPLOITATION

L’exploitant établit  des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à
effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS

L'établissement  dispose  de  réserves  suffisantes  de  produits  ou  matières  consommables  utilisés  de  manière  courante  ou
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement.

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ

L'exploitant  prend  les  dispositions  appropriées  qui  permettent  d'intégrer  l'installation  dans  le  paysage.  L'ensemble  des
installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de
poussières, papiers, boues, déchets, … 

ARTICLE 2.3.2.  INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

Les abords  de l'installation,  placés sous le  contrôle  de l'exploitant  sont  aménagés et  maintenus en bon état  de propreté
(peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,...).

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la
connaissance du Préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article
L.511-1 du code de l'environnement.

Un rapport  d'accident  ou,  sur  demande  de  l'inspection  des  installations  classées,  un  rapport  d'incident  est  transmis  par
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.
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CHAPITRE 2.6 TRAVAUX

Lorsque des travaux ne portent que sur une partie du dépôt dont le reste demeure en exploitation, toutes précautions doivent
être prises pour assurer la sécurité.

CHAPITRE 2.7 FEUX NUS

Il est interdit de fumer à l’intérieur du dépôt à l’exception de la zone prévue à cet effet et située hors des zones classées à
proximité immédiate du bâtiment d’exploitation.

Les feux nus sont interdits dans l’enceinte du dépôt à l’exclusion de ceux : faisant l’objet d’autorisation permanentes dans des
secteurs déterminés tels que : locaux administratifs et sociaux, ateliers. Toutefois de tels feux doivent être obligatoirement en
dehors des zones classées.

Lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de feux nus doivent être entrepris à l’intérieur des zones de type 1 ou 2, ils
doivent obligatoirement donner lieu à l’établissement de consignes particulières.

CHAPITRE 2.8 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE
L’INSPECTION

L'exploitant doit  établir, tenir à jour et tenir à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site, un dossier
comportant les documents suivants :

- les plans tenus à jour,

- les  récépissés  de  déclaration  et  les  prescriptions  générales,  en  cas  d'installations  soumises  à  déclaration  non
couvertes par un arrêté d'autorisation,

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative
aux installations classées pour la protection de l’environnement,

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et  registres  répertoriés  dans le  présent  arrêté. Ces
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des
données.

- les études de dangers et leurs mises à jour ;

- les plans d’intervention (Plan d'Opération Interne et Plan Particulier d'Intervention) et les comptes rendus d’exercice ;

- le système de gestion de la sécurité (SGS) et les procédures associées, ainsi que les documents d’enregistrement
susceptibles de justifier l’application des dispositions résultant des études de dangers, du Système de Gestion de la
Sécurité et du présent arrêté.

Ces documents sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des installations de manière
à limiter  les  émissions à l’atmosphère,  y  compris  diffuses,  notamment par  la mise en œuvre de technologies propres,  le
développement  de  techniques  de  valorisation,  la  collecte  sélective  et  le  traitement  des  effluents  en  fonction  de  leurs
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique.

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées
d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.
Les installations de traitement d’effluents gazeux sont conçues, exploitées et entretenues de manière :

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Si  une  indisponibilité  est  susceptible  de  conduire  à  un  dépassement  des  valeurs  limites  imposées,  l’exploitant  prend  les
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. L’inspection
des installations classées en est alors informée.
Les consignes d’exploitation de l’ensemble  des installations comportent explicitement  les contrôles  à effectuer,  en marche
normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute circonstance le
respect des dispositions du présent arrêté.
Le brûlage à l’air libre est interdit.

Les  installations  de  stockage  et  de  chargement/déchargement  sont  conformes  à l’arrêté  ministériel  du  8 décembre 1995
modifié.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les  dispositions  appropriées  sont  prises  pour  réduire  la  probabilité  des  émissions  accidentelles  et  pour  que  les  rejets
correspondants  ne présentent  pas de dangers  pour  la  santé et  la  sécurité  publique.  La conception et  l’emplacement  des
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne doivent être tels que cet objectif soit
satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Les  dispositions  nécessaires  sont  prises  pour  que  l’établissement  ne  soit  pas  à  l’origine  de  gaz  odorants  susceptibles
d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de
poussières et de matières diverses :

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement,
etc.), et convenablement nettoyées,

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation.
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin,

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients) et les installations de manipulation, transvasement, transport
de  produits  pulvérulents  sont,  sauf  impossibilité  technique  démontrée,  munies  de  dispositifs  de  capotage  et  d’aspiration
permettant de réduire les envols de poussières. 

Les émissions de gaz, poussières, fumées provenant d’installations quelconques seront maintenues dans des limites telles
qu’elles ne puissent ni incommoder le voisinage, ni nuire à la santé ou la sécurité publique .

ARTICLE 3.1.6. ÉMISSIONS DE COV PAR LES STOCKAGES ET L'UNITÉ DE RÉCUPÉRATION DES 
VAPEURS (URV)

L'exploitant  prend  les  dispositions  nécessaires  pour  quantifier  et  limiter  les  émissions  de  COV  de  ses  installations  en
considérant les meilleures techniques disponibles à un coût économiquement acceptable et en tenant compte de la qualité, de
la  vocation  et  de  l'utilisation  des  milieux  environnants,  conformément  aux  articles  R.  181-13  et  R.  181-43  du  code  de
l'environnement.

L'exploitant réalise un inventaire des sources d'émission en COV canalisés et diffus. 

La liste des sources d'émission est actualisée annuellement et tenue à disposition de l'inspection des installations classées.
Pour les réservoirs de stockage, l'inventaire contient également les informations suivantes : volume, produit stocké, équipement
éventuel (par exemple toit flottant ou écran flottant) et des informations sur le raccordement éventuel à un dispositif de réduction
des émissions.
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L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un dossier contenant les schémas de circulation des
liquides inflammables dans l'installation, la liste des équipements inventoriés et ceux faisant l'objet d'une quantification des flux
de COV, les résultats des campagnes de mesures et le compte rendu des éventuelles actions de réduction des émissions
réalisées.

Article 3.1.6.1. Émissions canalisées

Les émissions de COV canalisées non méthaniques issues des réservoirs de stockage de liquides inflammables respectent les
valeurs limites suivantes, les volumes de gaz étant rapportés à des conditions normalisées de température (0 °C) et de pression
(101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) :

a) Si le flux horaire total est supérieur à 2 kg/h, la valeur limite exprimée en carbone total de la concentration de l'ensemble des
composés des émissions canalisées est de 110 mg/Nm³.

b) Pour les unités de récupération de vapeurs (URV), la valeur limite exprimée en grammes par mètre cube, moyennée sur une
heure,  n'excède  pas  1,2  fois  la  pression  de  vapeur  saturante  du  produit  collecté  exprimée  en  kilopascal,  sans  toutefois
dépasser la valeur de 35 g/Nm³.

c)  Dans le  cas de l'utilisation d'une technique d'oxydation pour  l'élimination des COV, la  valeur  limite  d'émission en COV
exprimée en carbone total est de 20 mg/Nm³ ou 50 mg/Nm³ si le rendement d'épuration est supérieur à 98 %. La teneur en
oxygène de référence pour la vérification de la conformité aux valeurs limites d'émission est celle mesurée dans les effluents en
sortie d'équipement  d'oxydation. Dans le cadre de l'étude d'impact prévue à l'article L. 122-1 du code de l'environnement,
l'exploitant examine la possibilité d'installer un dispositif de récupération secondaire d'énergie. En outre, l'exploitant s'assure du
respect des valeurs limites d'émission définies ci-dessous pour les oxydes d'azote (NOx), le monoxyde de carbone (CO) et le
méthane (CH4) :
- NOx (en équivalent NO2) : 100 mg/Nm³ ;
- CH4 : 50 mg/Nm³ ;
- CO : 100 mg/Nm³.

d) Pour le cas des COV visés à l'annexe III de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 susvisé : si le flux horaire total des composés
organiques de ces substances dépasse 0,1 kg/h, la valeur limite d'émission de la concentration de l'ensemble de ces composés
est de 20 mg/Nm³.
En cas de mélange de composés à la fois visés et non visés par ce point, la valeur limite de 20 mg/Nm³ ne s'impose qu'aux
composés visés à ce point et une valeur de 110 mg/Nm³, exprimée en carbone total, s'impose à l'ensemble des composés des
émissions canalisées.

e) Pour les COV de mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou à phrases de risque R45, R46, R49, R60,
R61 et composés halogénés de mentions de danger H341 ou H351, ou à phrases de risque R40 ou R68 :
- concernant les COV de mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou à phrases de risque R45, R46, R49,
R60,  R61,  une valeur  limite  d'émission de  2  mg/Nm³  en  COV est  imposée  si  le  flux  horaire  maximal  de  l'ensemble  de
l'installation est supérieur ou égal à 10 g/h. Cette valeur limite se rapporte à la somme massique des différents composés ;
- concernant les émissions des composés organiques volatils halogénés de mentions de danger H341 ou H351, ou étiquetés
R40 ou R68, une valeur limite d'émission de 20 mg/Nm³ est imposée si le flux horaire maximal de l'ensemble de l'installation est
supérieur  ou  égal  à  100  g/h.  Cette  valeur  limite  se  rapporte  à  la  somme  massique  des  différents  composés.
La  hauteur  des  émissaires  des  rejets  canalisés  (différence  entre  l'altitude  du  débouché  à  l'air  libre  et  l'altitude
moyenne  du sol à l'endroit  considéré)  exprimée en mètres est  déterminée,  d'une part,  en fonction du niveau des
émissions canalisées de COV à l'atmosphère,  d'autre part,  en fonction de l'existence d'obstacles susceptibles de
gêner la dispersion des gaz.

Article 3.1.6.2. Émissions diffuses

L'exploitant quantifie les émissions diffuses des réservoirs de stockage selon les modalités et les normes en vigueur.

Les valeurs limites d'émissions diffuses de COV ne peuvent dépasser les limites indiquée à l’article 48 de l’arrêté ministériel du
3 octobre 2010 modifié.

Les  réservoirs  disposent  de  parois  et  d'un  toit  externes  en  surface  recouverts  d'une  peinture  d'un  coefficient  de  chaleur
rayonnée totale supérieur ou égal à 70 %. 

Article 3.1.6.3. Réservoirs à toit flottant

Les réservoirs munis de toits flottants externes sont équipés d'un joint primaire pour combler l'espace annulaire situé entre la
paroi du réservoir et la périphérie extérieure du toit flottant, et d'un joint secondaire fixé sur le joint primaire. Les joints sont
conçus de manière à permettre une retenue globale des vapeurs  de 95 % ou plus, par rapport  à  un réservoir  à toit  fixe
comparable sans dispositif de retenue des vapeurs (c'est-à-dire un réservoir à toit fixe muni uniquement d'une soupape de vide
et de pression).
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

La réfrigération en circuit ouvert est interdite

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont
 :

Origine de la ressource Nom de la masse d’eau ou de la commune du réseau

Réseau public AEP SAINT-PIERRE-DES-CORPS

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses installations, le remplacement
du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l’établissement.

En outre, la société Groupement Pétrolier de Saint-Pierre-des-Corps est également autorisée à exploiter un forage de 22 mètres
de profondeur et à utiliser l’eau pompée pour alimenter ses réserves incendie.

Ouvrage Coordonnées Lambert 93

Z (altitude)

Utilisation de l’ouvrage

X Y

Identifiant national :
BSS001FLPQ 
Ancien code :

04585X0338/F 

530555 6701131 49 m Alimentation réserves incendie du
dépôt

ARTICLE 4.1.2. PRESCRIPTIONS SUR LES PRÉLÈVEMENTS D’EAU ET LES REJETS AQUEUX EN CAS DE 
SÉCHERESSE

En période de sécheresse, l’exploitant doit prendre des mesures de restriction d’usage permettant :
- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels,
- d’informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure d’économie ;
- d’exercer  une  vigilance  accrue  sur  les  rejets  que  l’établissement  génère  vers  le  milieu  naturel,  avec  notamment  des

observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des analyses d’auto surveillance ;
- de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d’eau ou de la nappe d’eau souterraine.

Si, à quelque échéance que ce soit, l’administration décidait dans un but d’intérêt général, notamment du point de vue de la
lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à l’article
L.211-1 du code de l’environnement, de la salubrité publique, de la police et de la répartition des eaux,  de modifier d’une
manière temporaire ou définitive l’usage des avantages concédés par le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer
aucune indemnité.

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT

Article 4.1.3.1. Réseau d’alimentation en eau potable

Un  ou  plusieurs  réservoirs  de  coupure  ou  bacs  de  disconnexion  ou  tout  autre  équipement  présentant  des  garanties
équivalentes sont installés afin  d'isoler  les réseaux d'eaux industrielles et  pour  éviter  des retours de substances dans les
réseaux d’adduction d'eau publique.

Article 4.1.3.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage

Toute modification apportée à l’ouvrage entraînant un changement des éléments du dossier initial (localisation y compris dans
la parcelle, nappe captée, profondeur totale, hauteur de crépine, hauteur de cimentation, niveau de la pompe) doit faire l'objet
d'une déclaration préalable au Préfet. 

L’espace annulaire compris entre le trou de forage et les tubes doit être supérieur à 4 cm. Il est obturé au moyen d’un laitier de
ciment.

La cimentation atteint le niveau suivant :
- le niveau statique de la nappe, si le forage exploite la première nappe rencontrée.
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- la base de la couche imperméable intercalaire, si le forage exploite une autre nappe.

L’équipement doit être adapté au contexte hydrogéologique et hydrochimique.

La tête de puits est protégée de la circulation sur le site.

L’ouvrage est régulièrement entretenu de manière à garantir la protection de la ressource en eau souterraine, notamment vis-à-
vis du risque de pollution par les eaux de surface et du mélange des eaux issues de différents systèmes aquifères, et à éviter
tout gaspillage d'eau.

L’ouvrage  doit  faire  l'objet  d'une  inspection  périodique,  au  minimum tous  les  dix  ans,  en  vue  de  vérifier  l'étanchéité  de
l'installation concernée et l'absence de communication entre les eaux prélevées ou surveillées et les eaux de surface ou celles
d'autres formations aquifères interceptées par l'ouvrage. Cette  inspection porte en particulier sur  l'état et  la  corrosion des
matériaux tubulaires (cuvelages, tubages...). L’exploitant adresse au préfet, dans les trois mois suivant l'inspection, le compte
rendu de cette inspection.

Article4.1.3.2.1 Abandon provisoire ou définitif de l’ouvrage
L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement.
Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l’absence de transfert de pollution
et de circulation d’eau entre les différentes nappes d’eau souterraine contenues dans les formations aquifères.

§ Abandon provisoire :

En cas d’abandon ou d’un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La protection de la tête et
l’entretien de la zone neutralisée seront assurés.

§ Abandon définitif :

Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables propres jusqu’au plus
- 7 m du sol, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu’à – 5 m et le reste sera cimenté (de –5 m jusqu’au sol).

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le comblement de
cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines et la mise en communication de nappes d'eau distinctes.
Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui est transmis au Préfet dans le
mois qui suit sa réalisation. 

L’exploitant  communique  au  préfet  dans  les  deux  mois  qui  suivent  le  comblement,  un  rapport  de  travaux  précisant  les
références  de  l'ouvrage  comblé,  l'aquifère  précédemment  surveillé  ou  exploité  à  partir  de  cet  ouvrage,  les  travaux  de
comblement effectués.

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au présent chapitre et au CHAPITRE 4.3 ou
non conforme à leurs dispositions est interdit.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

L'exploitant met en place les dispositifs et procédures appropriés pour assurer l'évacuation des eaux pouvant s'accumuler dans
les rétentions.
Ces dispositifs :
§ sont étanches en position fermée aux liquides inflammables susceptibles d'être retenus ;
§ sont fermés (ou à l'arrêt s'il s'agit de dispositifs actifs) sauf pendant les phases de vidange ;
§ peuvent être commandés sans avoir à pénétrer dans la rétention. 

L’alinéa précédent ne s’applique pas aux systèmes de transfert d’eau entre compartiments.

La position ouverte ou fermée de ces dispositifs est clairement identifiable sans avoir à pénétrer dans la rétention.

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX

Un schéma de tous les réseaux d’eau et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment
après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que
des services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ...)
- les secteurs collectés et les réseaux associés
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au

milieu).
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ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Les dispositifs de récupération des eaux usagées et égouttures (fosses, réseau, installations de traitement…) sont maintenus n
bon état de fonctionnement et font l’objet d’une vérification exhaustive périodique a minima tous les trois ans.
Les  conclusions  et  actions  correctives  menées  sont  consignées  dans  un  rapport  tenu  à  disposition  de  l’inspection  des
installations classées.

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L’ÉTABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents.

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques

Les collecteurs  véhiculant  des eaux polluées par des liquides  inflammables  ou susceptibles de l'être,  sont  équipés d'une
protection efficace contre le danger de propagation de flammes.

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre
site industriel.

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs
sont maintenus en état de marche, signalés et  actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir  d'un poste de
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

A cet effet, un dispositif  d'isolement situé en aval du bassin de confinement existe sur ce site, ce dernier étant également
asservi à une détection d'hydrocarbures avec alarme sonore et visuelle.

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’ÉPURATION ET LEURS
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
- les eaux susceptibles d’être polluées : eaux des cuvettes de stockage, des aires de chargement / déchargement, des

pomperie chargement, de la zone de dépotage et du stockage d’additifs, envoyées vers le séparateur d’hydrocarbures;
- les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction);
- les eaux pluviales (eaux des gouttières des bâtiments, eaux de voirie) évacuées vers le collecteur départemental;
- les  eaux domestiques :  eaux  usées sanitaires  envoyées  au  réseau  d’assainissement  de la  commune de  SAINT-

PIERRE-DES-CORPS.

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions
autres que celles résultant du rassemblement des effluents  normaux de l'établissement  ou celles nécessaires à la bonne
marche des installations de traitement.

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par
le présent arrêté sont interdits.

Le dépôt est équipé d'un réseau d'égouts qui reçoit uniquement les eaux susceptibles d'être polluées.

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La conception et  la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de
respecter  les  valeurs  limites  imposées au rejet  par  le  présent  arrêté.  Elles sont  entretenues,  exploitées et  surveillées  de
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts
(débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise
en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).
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ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont
mesurés périodiquement et portés sur un registre.

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité
des rejets auxquels il a été procédé.

Les dispositifs d'épuration interne (débourbeurs et décanteurs séparateurs) font l'objet d'entretiens (vidanges et/ou écrémages)
a minima semestriellement.

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°1 – La Boire

Nature des effluents
Eaux susceptibles d’être polluées (eaux des cuvettes de stockage, des
aires de chargement /  déchargement,  des pomperie chargement,  de la
zone de dépotage et du stockage d’additifs)

Exutoire du rejet Milieu naturel – la Boire
Traitement avant rejet Séparateurs-décanteurs hydrocarbures

Milieu naturel et récepteur La Boire

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°2
Nature des effluents Eaux usées domestiques
Exutoire du rejet Réseau d’eaux usées communal
Traitement avant rejet non
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Station d'épuration communale

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Article 4.3.6.1.  Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée
au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci.
Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent.

Article 4.3.6.2. Aménagement

Article4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure
(température, concentration en polluant, …).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection
des installations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de
prélèvement  qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

Article4.3.6.2.2 Section de mesure
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois,
régime  d'écoulement)  permettent  de  réaliser  des  mesures  représentatives  de  manière  à  ce  que  la  vitesse  n'y  soit  pas
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène.

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L’ENSEMBLE DES REJETS

Les effluents rejetés doivent être exempts :
- de matières flottantes,
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
- de  tout  produit  susceptible  de  nuire  à  la  conservation  des  ouvrages,  ainsi  que  des  matières  déposables  ou

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes :
- Température :  < 30°C°C

- pH : compris entre 5,5 et 8,5
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange

inférieure à 100 mg Pt/l
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ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L’ÉTABLISSEMENT

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des
activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers  les traitements appropriés avant d’être  évacuées vers le milieu
récepteur autorisé à les recevoir.

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES APRÈS ÉPURATION

Article 4.3.9.1. Rejets dans le milieu naturel

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré et après leur épuration,
les valeurs limites en concentration et flux  ci- dessous définies.
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N °1 (Cf. repérage du rejet sous l’Article 4.3.5. ) 

Paramètres Périodicité Concentration maximale (mg/l)

DCO
DBO5

MEST (matières en suspension
totale)

Indice Hydrocarbures
Azote global

trimestrielle
trimestrielle
trimestrielle

trimestrielle
trimestrielle

120
30
35

10
30

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION  DES EAUX DOMESTIQUES

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur.

ARTICLE 4.3.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES

Les eaux pluviales  polluées et  collectées dans les installations sont  éliminées vers  les  filières  de traitement  des déchets
appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans
les limites autorisées par le présent arrêté.

Il  est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des
effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.
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TITRE 5 - DÉCHETS

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses installations
pour :

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la conception, la
fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales
de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ;

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre :

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination .

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé humaine, et des
conditions techniques et économiques. L’exploitant tient alors les justifications nécessaires à disposition de l’inspection des
installations classées.

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement

Les déchets d’emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont valorisés par réemploi,
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 du code de l’environnement et R 543-
40 du code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté
ministériel du 28 janvier 1999). Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou
contaminé par des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-127 à R 543-135 du
code de l’environnement relatifs à l’élimination des piles et accumulateurs usagés.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-137 à R 543-151 du code de
l’environnement;  ils  sont  remis  à  des  opérateurs  agréés  (collecteurs  ou  exploitants  d’installations  d’élimination)  ou  aux
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R
543-200 du code de l’environnement

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations d’élimination).

Les transformateurs contenant des PCB sont  éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agréées, conformément aux
articles R 543-17 à R 543-41 du code de l’environnement.

Les biodéchets produits font l’objet d’un tri à la source et d’une valorisation organique, conformément aux articles R. 541-225 à
R. 541-227 du code de l’environnement.

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DÉCHETS

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, le sont dans des conditions ne
présentant  pas  de  risques  de  pollution  (prévention  d’un  lessivage  par  des  eaux  météoriques,  d’une  pollution  des  eaux
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS GÉRÉS À L’EXTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT

L’exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article L.511-1
et L. 541-1 du code de l’environnement. 
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Il  s’assure que les installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou
déclarées à cet effet au titre de la législation sur les installations classées. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’INTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite.

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT

L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des informations du
registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R.
541-46 du code de l’environnement.

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi  défini à l’article R. 541-45 du
code de l’environnement.

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 541-64 et R.
541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour
des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées.

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) est réalisée en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets.

L’ensemble  des  documents  démontrant  l’accomplissement  des  formalités  du  présent  article  est  tenu  à  la  disposition  de
l’inspection des installations classées.

ARTICLE 5.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 du code de
l’environnement  relatifs  à  l'élimination  des déchets  et  à  la  récupération des matériaux et  relatif,  notamment,  aux  déchets
d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages.

ARTICLE 5.1.8. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU MÉLANGES DANGEREUX

L’élimination des substances ou mélanges dangereux récupérées en cas d’accident suit prioritairement la filière déchets la plus
appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s’exécute dans des conditions conformes au
présent arrêté.
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TITRE 6  PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage
ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les
installations relevant du livre V – titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l’établissement, et
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier
doivent répondre aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement).

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L’usage  de  tout  appareil  de  communication  par  voie  acoustique  (sirènes,  avertisseurs,  haut-parleurs  …)  gênant  pour  le
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou
d’accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L’INSTALLATION

L’établissement fonctionne 7 jours sur 7, 24 h sur 24.

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs
admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée.

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée (incluant le bruit

de l’établissement)

Emergence admissible pour la période allant
de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés

Emergence admissible pour la période allant
de 22h à 7h, ainsi que les dimanches et

jours fériés
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 
6dB(A) 4dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes pour les
différentes périodes de la journée :

Périodes
Période allant de 7h à 20 h

 ( sauf dimanches et jours fériés)
Période de 6h à 7h et de 20h à 22h
 ( sauf dimanches et jours fériés)

Période allant de 22 h à 6 h 
ainsi que les dimanches et

jours fériés
Niveau sonore limite admissible 75 dB(A) 70 dB(A) 65 dB(A)

L’inspection des installations classées peut demander que des contrôles de la situation acoustique soient effectués par un
organisme ou une personne qualifiés dont le choix est soumis à approbation. Les frais sont supportés par l’exploitant.

L’inspection des installations classées peut demander à l’exploitant de procéder à une surveillance périodique de l’émission
sonore en limite de propriété de l’installation classée. Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l’inspecteur des
installations classées.

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS

En  cas  d'émissions  de  vibrations  mécaniques  gênantes  pour  le  voisinage  ainsi  que  pour  la  sécurité  des  biens  ou  des
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet  1986
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées.
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

Les prescriptions concernant ce titre sont rédigées en annexe de cet arrêté (annexe non publiable).
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TITRE 8 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit et met en
œuvre  sous  sa  responsabilité  un  programme de  surveillance  de  ses  émissions  et  de  leurs  effets  dit  programme  d’auto
surveillance. 

L’exploitant  adapte  et  actualise  la  nature  et  la  fréquence  de  cette  surveillance  pour  tenir  compte  des  évolutions  de  ses
installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement 

L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et
de mise en œuvre  de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations
classées.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de
fréquence pour les différentes émissions et  pour  la surveillance des effets sur l’environnement,  ainsi  que de fréquence de
transmission des données d’auto surveillance.

CHAPITRE 8.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 8.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES

Article 8.2.1.1. Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets

Les dispositions minimums suivantes sont mises en œuvre :

Paramètres Type de suivi
Périodicité de la mesure Méthode d’analyse

Eaux rejetées vers le milieu récepteur : N°1  (Cf. repérage du rejet sous l’article 4.3.5)

pH

Ponctuel sur 24h Trimestrielle Selon les normes en vigueur

DCO

Azote global

Indice
Hydrocarbures

DBO5

Matière en 
suspension

Par défaut, les méthodes d’analyse sont celles définies par l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et
dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence

Article 8.2.1.2. Surveillance des eaux souterraines 

La société GPSPC réalise et tient à disposition de l’inspection des installations classées, le schéma conceptuel élaboré en 2000
lors du diagnostic initial et  l’évaluation simplifiée des risques potentiels susceptibles d’avoir été provoqués par les activités
passées du site.

La société GPSPC surveille et maintient en bon état le dispositif de surveillance des eaux souterraines, permettant d’identifier
en toute circonstance une migration éventuelle de polluants, mis en place suite aux premières investigations (étude du 8 juin
2007) .

La société GPSPC procède à une surveillance des eaux souterraines, sur la base de l’étude hydrogéologique suscitée.

Le dispositif de surveillance est constitué à minima d’un piézomètre en amont hydraulique et de deux en aval pour chacun des
deux dépôts (Ouest et Est).
Les ouvrages sont conformes à la norme AFNOR FD-X-31-614, sont convenablement protégés et permettent les prélèvements
d’eau.

Les têtes des ouvrages font l’objet d’un nivellement NGF.
Les forages et piézomètres existants qui ne sont plus utilisés sont protégés pour éviter tout risque de pollution de nappe.
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Semestriellement, en « hautes eaux » et « basses eaux », les niveaux piézométriques sont relevés afin de caractériser le sens
privilégié d’écoulement des eaux souterraines. Des prélèvements semestriels sont effectués dans la nappe, au niveau des
ouvrages permettant une surveillance optimale dont l’objet est d’identifier en toute circonstance une migration éventuelle de
polluants. Les phénomènes de dispersion et diffusion, verticaux et horizontaux sont notamment pris en considération.

L’eau prélevée fait l’objet de mesures des substances suivantes,  dans le respect des normes mentionnées et indiquées à
l’annexe I.a de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié, ou équivalentes : 

Paramètres

pH 

DCO

DBO5

Indice Phénols

Indice Hydrocarbures (C5-C10 et C10-C40)

Hydrocarbures aromatiques (BTEX : Benzène, Toluène, Éthylbenzène, o-Xylène, m-Xylène, p-Xylène) ;

MTBE (méthyl tertio butyl éther)

Autres substances pertinentes, mises en œuvre dans le cadre des activités des installations 

Autres substances, susceptibles d’être issues de la dégradation des substances précitées ou identifiées par
le diagnostic approfondi du sous-sol en date du 8 juin 2007

Aucune évolution notable de ces paramètres ne doit être mesurée entre le piézomètre en amont et les 2 piézomètres aval.

Les prélèvements sont exécutés selon la procédure AFNOR FD-X-31-615 par un organisme compétent et les analyses sont
faites par un laboratoire agréé.

Les résultats des mesures sont transmis à l’inspection des installations classées accompagnés de tout commentaire utile à leur
compréhension. Toute anomalie leur est signalée dans les meilleurs délais.

La présence de flottant est systématiquement recherchée et, le cas échéant, fait l’objet d’une récupération dans les meilleurs
délais.

Si les résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l’exploitant détermine par tous les moyens utiles si ses
activités sont à l’origine ou non de la pollution constatée. Il informe le préfet du résultat de ses investigations et, le cas échéant,
des mesures prises ou envisagées.

En cas de pollution des eaux toutes dispositions doivent être prises pour faire cesser le trouble constaté : 
- arrêt de l’exploitation ;
- récupération des eaux polluées ;
- fermeture de la vanne du décanteur-déshuileur ;
- enquête permettant de connaître les causes de l’incident

ARTICLE 8.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Article 8.2.2.1. Analyse et transmission des résultats d’auto surveillance des déchets

Conformément aux dispositions des articles R 541-42 à R 541-48 du code de l’environnement relatifs au contrôle des circuits de
traitement  des  déchets,  l'exploitant  tient  à  jour  un registre  chronologique  de  la  production  et  de  l'expédition  des déchets
dangereux établi conformément aux dispositions nationales et contenant au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les
informations suivantes :
- la date de l'expédition du déchet ;
- la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code

de l'environnement) ;
- la quantité du déchet sortant ;
- le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ;
- le  nom et  l'adresse du ou  des transporteurs  qui  prennent  en charge  le  déchet,  ainsi  que  leur  numéro de  récépissé

mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement ;
- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ;
- le cas échéant, le numéro de notification prévu par le règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil

du 14 juin 2006 concernant les transferts transfrontaliers de déchets  ;
- le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les annexes I et II de la

directive n° 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant
certaines directives;

- la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l'article L. 541-1 du code de
l'environnement. 
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Conformément  aux dispositions  de  l’article  R  541-44  du  code  de  l’environnement,  l'exploitant  procède  à  une  déclaration
annuelle sur la nature, la quantité et la destination des déchets dangereux produits.

L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur.

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du CHAPITRE 8.2, notamment celles de son programme
d’auto surveillance,  les analyse et  les interprète.  Il  prend le  cas échéant  les  actions correctives appropriées lorsque des
résultats  font  présager  des  risques  ou inconvénients  pour  l’environnement  ou  d’écart  par  rapport  au respect  des  valeurs
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement.

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par
rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article R 181-13 5° du code de l’environnement, soit
reconstitué  aux  fins  d’interprétation  des  résultats  de  surveillance,  l’exploitant  met  en  œuvre  les  actions  de  réduction
complémentaires  des  émissions  appropriées  et  met  en  œuvre,  le  cas  échéant,  un  plan  de  gestion  visant  à  rétablir  la
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages.

ARTICLE 8.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE

Sans préjudice des dispositions de l’article R512-69 du code de l’environnement, l’exploitant établit avant la fin de chaque mois
calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois précédent imposées au CHAPITRE 8.2
du présent arrêté. 

Ce rapport, traite  au minimum de l’interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des
écarts),  des  mesures  comparatives  mentionnées  au  CHAPITRE  8.1 du  présent  arrêté,  des  modifications  éventuelles  du
programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l’outil de production, de traitement
des effluents, la maintenance…) ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans.

L’inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports ou d’éléments relatifs
au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d’un rapport annuel.

Les résultats de l’auto-surveillance, notamment des rejets aqueux, sont transmis par l’exploitant par le biais de l’application
internet GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’Auto surveillance Fréquentes).

Il est adressé avant la fin de chaque période (6 mois) à l’inspection des installations classées.

ARTICLE 8.3.3. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS

Les justificatifs évoqués à l’Article 8.2.2.  du présent arrêté doivent être conservés cinq ans.

ARTICLE 8.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des
installations puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à
l’inspection des installations classées. Ce contrôle est effectué, indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspection des
installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 8.4 BILANS PÉRIODIQUES 

Article 8.4.1.1. Rapport annuel

Conformément au code de l’environnement, l’exploitant adresse au préfet un bilan annuel d’activités, au plus tard le 31 mars de
l’année suivante.

Ce document reprend en particulier les points suivants :
- les actions réalisées pour la prévention des risques et leur coût ;
- le bilan du Système de Gestion de la Sécurité (SGS) ;
- les comptes rendus des incidents et accidents de l'installation ainsi que les comptes rendus des exercices d'alerte ;
- le programme pluriannuel d'objectifs de réduction des risques.

L'exploitant adresse également ce dossier à la commission de suivi de site (CSS) de ses installations et ce, dans un délai d’un
mois avant la réunion de cette commission.

Article 8.4.1.2. Information du public

L'exploitant transmet chaque année au préfet une note synthétique présentant les résultats de l'analyse définie au point 7 de
l’Arrêté Ministériel du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des mélanges
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dangereux présentes  dans  certaines  catégories  d'installations  classées pour  la  protection  de  l'environnement  soumises  à
autorisation.
L'exploitant adresse au moins une fois par an le bilan prévu au I de l'article D. 125-34 du code de l'environnement,  à  la
commission  de  suivi  de  site  de  son  établissement  si  elle  existe, créée  conformément  à  l'article  D.  125-29  du  code  de
l'environnement.

Article 9  - Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  maire  de  Saint-Pierre-des-Corps  et  l'inspecteur  des  installations  classées  sont
chargés, chacun en ce qui  le  concerne, d'assurer  l'exécution du présent  arrêté qui  sera  notifié  au pétitionnaire  par  lettre
recommandée avec avis de réception.

Fait à Tours, le 25 août 2017

Pour le Préfet et par délégation,
le Secrétaire général,

Jacques LUCBEREILH
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